
DemanDe De souscription à un rVer – FonDs FmoQ
par l’employeur

section 1 – personne contact responsaBle De l’aDministration Du rVer cHeZ l’employeur

Nom de la persoNNe coNtact laNgue de correspoNdaNce

q FraNÇaIs q aNglaIs

tItre téléphoNe

adresse courrIel

Adresse de l’employeur

Numéro rue appartemeNt/bureau

VIlle proVINce code postal

section 2 – renseiGnements aDDitionnels sur l’employeur

Nom de l’eNtreprIse tel qu’INscrIt au regIstre des eNtreprIses du québec Numéro de compte de reteNues  

sur la paIe (rp000)

N° d’eNtreprIse tel  

qu’INscrIt aux regIstres :

Ne Neq

sIgNataIre de l’eNteNte 

tItre adresse courrIel téléphoNe

sIgNataIre de l’eNteNte 

tItre adresse courrIel téléphoNe

secteur d’actIVIté de l’employeur Nombre d’employés  

total de l’employeur

les employés INscrIts au rVer traVaIlleNt-Ils tous au québec ?

q ouI  q NoN

les FraIs de retraIt et de traNsFert seroNt déduIts du compte du partIcIpaNt ?

q ouI  q NoN

date d’eNVoI aux employés du  

« Préavis d’intention », eFFectué par 

l’employeur (au mIN. 30 jrs aVaNt la 

sIgNature du coNtrat)

date de début et de la prIse d’eFFet 

du coNtrat : (au moINs 30 jours après 

l’eNVoI du « Préavis d’intention »)

section 3 – cotisations au rVer

FréqueNce de paIe des employés FréqueNce de VersemeNt des cotIsatIoNs à FoNds Fmoq

Versement des cotisations à l’administrateur : la société de gérance des Fonds Fmoq inc. (Fonds Fmoq) sera autorisée à débiter le compte  
bancaire de l’employeur visé par les cotisations rVer, par le biais du formulaire « accord de dpa pour transfert de fonds ». les montants  
de débit préautorisé seront établis selon les listes reçues par l’employeur.

l’employeur cotIsera-t-Il au rVer ?

q ouI  q NoN

l’employeur cotIsera-t-Il au rVer pour l’eNsemble de ses employés ?

q ouI  q NoN  sI NoN, précIsez :

mode d’établIssemeNt de la cotIsatIoN de l’employeur 

les partIcIpaNts pourroNt-Ils modIFIer leur taux de cotIsatIoN plus de 2 FoIs par pérIode de 12 moIs ? 

q Non, sauf pour des cas particuliers prévus au règlement ou par la Loi sur les régimes volontaires d’épargne-retraite.

q oui ___________________________________________________________________________________________________________________________________

l’employeur doit, au plus tard le dernier jour du mois qui suit celui de la perception des cotisations des participants, verser celles-ci au régime  
ainsi que les cotisations qu’il verse (s’il y a lieu) pour le compte des participants. lorsque l’employeur fait défaut de verser les cotisations au régime 
dans le délai prévu à l’article 59 de la loi, il doit verser des intérêts sur les cotisations dues. les cotisations portent intérêt, à compter du dernier 
jour du mois qui suit celui pour lequel elles devaient être versées au régime jusqu’à leur versement au régime, au taux et selon la méthode prévus 
par règlement.

l’employeur doit s’assurer qu’une fois la décision de participer au rVer est prise, l’employé ne pourra cesser de cotiser qu’après au moins  
12 mois consécutifs de cotisation ou avant ce délai si l’une de ces conditions s’applique :

•	 si	les	règles	fiscales	ne	permettent	plus	à	l’employé	de	cotiser	au	RVER	;
•	 si	l’employé	verse	au	RVER	une	cotisation	additionnelle	égale	ou	supérieure	afin	d’atteindre	la	cotisation	établie	;
•	 si	l’employeur	cotise	au	RVER	pour	le	compte	de	cet	employé	;

section 4 – DÉclaration De l’employeur

_____________________________________________________________________déclare et garantit que tous les 
renseignements dans la demande sont vrais et exacts, et convient et reconnaît que Fonds Fmoq se fondera 
sur ces renseignements pour administrer le rVer pour l’employeur.

date
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